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B U L L E T I N

Un albée refuse de prêter sertuenl de-vant
Die"-^" f*^'' une loi pour garantir sa

liberté. • •
Un chrétien veut que son flls croie en

Dieu, ou fait une loi pour •upprimer sa'
liberté. . f
Telle est la situation nette, claire, lumi-;

neuse comme le soleil. II n'y a de hberté quej
pour l'impie- |
Ainsi le veut là logique révolutionnaire.

« Tous les hommes sont nés libres et
égaux », disent les immortels principes; l i -bres

de blasphémer Dieu, oui, mais non de
l'adorer. La liberté de l'homme est sigrànde,!
sa souveraineté si complète, qu'il ne doit;
plus avoir de maître, pas même dans 1^
ciel. Dieu n'est plus « que le tyran du ciel »,!
et la Hépublique chante : « guerre aux
tyrans».

Appliquant le principe de l'Etat sans
Dieu, de l'Etat laïque, la Chambre a pris en
considération une proposition qui enlève aux
Fabriques le monopole des pompes funè-bres.

Ce monopole, dit M*' Freppel, n'est
qu'une indemnité accordée aux Fabriques
dépouillées de leurs biens parla Révolution ;
si on le leur enlève, elles seront ruinées.
« Tant mieux, c'est cela ! » crie la gauche.

Mais/ajoute M*"^ Fréppel, dans les com-munes
au-dessus de 5,000 âmes, les vicai-res

sont rétribués uniquement parles Fabri-ques,
l'Etat ne leur donne rien. Si vous sup-primez
le revenu des Fabriques, TOUS serez

obligés de payer les vicaires.
. La gauche éclate de rire : « AhI bien oui I
jamais 1»

— Siles pompes funèbres sont données
Bux communes, les communes prescriront
l enterrement laïque. « Nous l'espérons

bien », interrompt un radical, M. Bizarelli.
— Elles supprimeront la croix sur le cer-cueil

des catholiques, elles la remplaceront
par des emblèmes irréligieux, le triangle
maçonnique par exemple. — « Cela vaut
mieux que l a croix\ » vocifère M. Jules
Hoche.

Ce blasphème, comme nous le disions
hier, résume toute la politique républicaine.
A la croix qui proclame la divinité de Jésus-
Christ, à la croix qui rappelle l'immense
amour de Dieu pour les hommes, la Répu-blique

substitue les insignes d'une franc-
maçonnerie athée. L'athéisme, voilà en reli-gion

le dernier mot de la Révolution.
Mais quand Dieu sera banni de nos idées

et de nos moeurs, commeil le sera bientôt de
nos lois, qu'arrivera-t-il ? La République
'bourgeoise des Freycinet, des Ferry et des
Gambetla sera remplacée par une Républi-que

impatiente, elle aussi, de jouir des biens
matériels. Déjà nous l'entendons hurler ses
revendications impitoyables, et le jour mê-me

où la Chambre et le Sénat combattaient
la société chrétienne, les survivants de la;
Commune entonnaient un chant de guerrei
contre la République bourgeoise. i

Plusieurs milliers de communards fêtaient
à Paris dans vingt-deux banijuets l'anniver-saire

du 48 mars. !

line société pourrie, disait LouiseMichel, dis-paraît
au soleil levant de la Révolution sociale. Le'

bourgeois tremble, l'opportuniste engraissé mai-
gril devant le réveil du lion qui s'appelle lé peuple.
A vous, qui êtes bravement tombés pour notre
cause, k vos mânes, salut et souvenir ! — Aux
combattants de demain qui m'écoutent : courage,
ténacité, vengeance !...

{Ovation enthousiaste! — L'assemblée se lève et,
dans une immense acclamation, crie : Oui. ven-geance

! )
Vengeance sans merci! Ne soyons plus humains

comme autrefois. Souvenons-nôus que, pour uà
réactionnaire légitimement fusillé, mille des nôtres
sont morts. Vengeance implacable ! Pas de pitié
pour les bourreaux !

{Nouveaux bravos. Cris répétés : Tive l a Com-mune.')

Au jour de la justice, on nous verra debout
pour secouer le joug. Nous ne compterons pas les
victinaes de la revendication. Le pétrole, l'incendie,
le fusil, le couteau serotitnos armes. Tout nous sera

bon. Quant à moi, JE SERAI L'IMPLACABLE IHCETT-
DIAIBB ET NE REKABDEBAI PAS A BÉDUIBE UHE
VILLE EH CEMDREs, pour le triomphc de l a Révolu-tion

sociale.
{Trépignements d'enthousiasme. )
« Malheur aux exploiteurs ! vive l a Commune f

vire l a Révolution sociale.'» — dit en terminant
celte Furie.
Elles 800 convives répètent avec un ensemble

parfait : Malheur aux exploiteurs I vive la Com-mune.'

Quand la République d.es P. Bert croira
« en avoir fini avec Dieu », elle s'apercevra
de son erreur aux lueurs sinistres du pé-trole.

H.- A. MARTIN.

DEUX POIDS, DEUX MESURES.

Un fait d'une exceptionnelle gravité vient
de jeter le trouble dans la population d'A-miens

et il trouvera dans la France entière
un douloureux écho.

Le Courrier de l a Somme révélait, le 6
mars, qu'un enfant avait reçu, d'un maître
laïque, des coups de pied si violents que les
désordres intérieurs les plus graves met-taient

sa vie en danger.
Le 8 mars, un sieur Mercier, instituteur-

adjoint à l'école communale du faubourg
Saint-Pierre, adressa au Courrier de l a Somme
une lettre de laquelle il ressort que ce per-sonnage

s'est reconnu dans les indications
peu précises publiées par le journal et que
même deux enquêtes successives ont été fai-tes

par ses chefs au sujet des coups men-tionnés.
Le sieur Mercier, qui s'inspire bien

évidemment.de l'esprit de MM. Paul Bert et
Jules Ferry, ne perdait pas l'occasion d'in-sulter

« aux disciples de Loyola, » et, ce
qui est plus intéressant, mate totalement le
fait « ignoble », mettant ses accusateurs au
défi de le maintenir.

Or, le jour mêma oh paraissait cet ef-fronté
démenti, le pauvre enfant trappe à

l'école communale expirait à l'Hôtel-Dieu
après plusieurs jours d'épouvantables souf-frances.

Le Courrier de l a Somme donne à ce sujet
ces afîreux détails :

« Le jeune Valette est mort. Il ne pourra
donc plus témoigner. Mais les cris de dou-leur

qu'il a poussés pendant les longs jours
de son agonie, mais la nature de ses souf-frances,

mais ses plaintes et ses déclarations
témoignent pour l u i , et ce témoignage-là, in-déniable,

a été recueilli, et il inflige un sin-gulier
démenti au démenti qu'a prétendu

nous opposer le sieur Mercier.
» Le malheureux enfant était « au ta-bleau

» , comme on dit en classe, lorsque le
coup de pied qui a causé sa mort lui a été
donné.

» Les cris de douleur de cet enfant de
onze ans nous ont été rapportés, et ils nous
ont été rapportés par ceux qui les ont enten-dus.

» Et ces mots : « Oh 1 le coup de pied !
Ohl il m'a tuél » revenaient sans cesse dans
la bouche*du pauvre petit, qui sentait, qui
voyait venir la mort.

» Quidonc l'a tué? »

Les feuilles républicaines n'ont pas eu,
m ê m e devant ce cadavre, la (iudeur du si-lence.

Le journal de la préfecture traite ea-
valièrement la chose « d'incident sans im-portance

I »
Cette désinvolture fait frémir I
Quoi I il y a eu homicide flagrant ; un

malheureux enfant est mort à l'hôpital au
milieu de tortures atroces, en désignant avec
une ténacité d'agonisant la cause, l'auteur
de sa mort, et les faux amis du peuple
estiment « que l'incident est sans impor-tance

! »
Que faut-il donc pour les émouvoir, si le

spectacle de ce père et do cette mère qui
pleurent un fils unique, âgé de onze ans,
leur semble indigne de compassion, si l'ac-tion

de la justice ne leur paraît pas devoir
être invoquée contre l'auteur d'une si néfaste
brutalité?
L'opinion n'acceptera pas avec un si dou-cereux

optimisme un fait qui crie vengeance
et qui serait exploité aVeC fracas s'il se fût
passé dans une école libre.

Dès aujourd'hui, la Petite ^République se
charge de faire ressortir quelle est l'im-partialité

répubUcaine, et quelle est la dif-
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Par visite, un lardon pareil tout au moins,
souvent plusieurs, et toujours inopinément au beau
milieu d'utiles enseignements, de conseils du plus
grand prix.
Télémaque ne pouvait être que reconnaissant

«ûverà Mentor, mais combien Mentor était taquin !
Quelle diflôrence entre lui et celle M— Yaurant,

1«i voulait recevoir le nom de tante, et qui, déjà,
n>éritait celui de mère. Le docteur, malgré ses
aspérités, était bon comme une excellente théorie ; i
M " ' Vaurant était la bonté pratique.
Elle n'avait jamais eu d'enfants : ils étaient cinq
ûi l'adoraient. Et, cômffle dans l'Évangile, le der-
î>ier était le premier ; comme étranger, hôle et
»mi? N'était-ce point plutôt comme enfant prodi-gue?

A lui la meilleure part l A lui les entretiens en
t«lQ-k-têie, cil on Usait et commentait les lettres

de Fluviane, inspirées, presque dictées par Laure ;
à lui les paroles les plus tendres, les plus suaves.
Laure, absente, se trouvait là représentée par

la sympathie de M"» Vaurant, qui comptait les jours
avec Manuel.

— L'instant de noire réunion & tous est proche.
Vous allez la revoir.

— Oh ! j'en éprouve une joie inexprimable.
— Ardemment partagée par tous ceux qui vous

aiment !
— Parmalheur, mes fonctions, mes travaux me

permettront à peina de jouir de sa présence à
Paris, et puis viendra encore la séparation.

— Pourquoi?
— Vous le demandez ?
— Sans doute 1 La famille du Hêtre, il est vrai,

ne passera que peu de semaines ici, mais...
— Eh bien 7... Ah ! je n'ose vous comprendre 1
— Osez!
Qui rendra l'expression de ce mot d'espoir 7

Qui pourrait traduire celles du regard et du sou-rire
qui l'accompagnaient?

— Quoi ! s'écria Manuel, vous croiriez notre
mariage possible dès cet hiver t
' — Oui, sincèrement.

Manuel était en extase, admirant la sereine con-
fiaoce de sa confidente, qui ajoutait avec effusion :

— Laure le veut !
— Oh ! je le sais ; mais tout est obstacle.

— Fluvianene pense pas ainsi,
— La sainte âme se fait illusion.
—- El moi aussi alors !
— Hélas! peut-être! La fortune, les convenan-ces,
les ambitions des parents! Le grand monde

est sans pitié devant les inégalités qui, par ma
faute, brisent aujourd'hui tous mes rêves de bon-heur.

— Allons ! vous manquez de foi en vous-même.
Votre position est assurée ; M. le comte la raffer-mirait

au besoin...
, — Le docteur trouve que je ne suis qu'un éco-lier

ignorant, à peine un homme.
— Du découragement. Manuel ! Ja vous le dé-fends

de mon autorité maternelle ! Travaillez i
travaillez ! Noire amour fera le reste !
On conçoit que l'énergie du jeune censeur de la

Compagnie Lutécienne se trempât au feu de sem-blables
paroles, comme l'acier dans la fournaise.

— Mais pourquoi se repaître d'illusions ? Si la
comtesse, si le comte lui-même refusaient leur
consentement ?

— Les illusions sont détestables, sans douto^
mais le comte est un homme de sens et de coeur,
qui vous aime et qui veut le bonheur de sa fiUe.
Quant à M»« la comtesse, elle fléchira, quoique un
peu à regret.

— Mais nos ressources seroiit bien exiguës.
— Si M"' Laure l'ignorait, je concevrais cette

objection ! Au lieu de cela, elle se prépare h être s
une sérieuse ménagère parisienne. Refuseriez-Vous ;
les sacrifices de son amour ?

— Moi! Ces sacrifices même en accroissent
l'ineslimable valeur. ,

— Bien ! Soyez digne d'elle cotiime elle veut être
digne de vous. :
Manuel, trop heureux, dit en souriant :
— Mais l'appartement 7 Mais la corbeille ? '
— Ok ! fit M— Vaurant, bataille gagnée, puis-que
nous en sommes à ces détails.

— 11 faut bien, ma,tante, vous accorder que nous
avons remporté la victoire.

— A la bonne heure ! Quant à la corbeille, point
de folies ! Je me chargerai de cela comme si j'étais
votre mère! Mes filles s'en mêleront aussi, et je
vous promets que tout ira aumieux.

— Vous savez, ma tante, qu'il me reste trenta
raille francs.

— Assurément! Et j'en tiens compte. Quant à
l'appartement et au mobilier, rien de plus simple.

— Comment donc?
— Mais je vous rends les vôtres sauvés du nau-

frage, grâce à mon voyage à Paris. Vous y serez
parfaitement.

— J'en conviens ! mais voiisT'!' •* '
~ Peu de temps après votre ¿ari'tgí, mon cher

neveu, je pars avec tous mes enfants; mais, bientôt
aprè?, Honoré viendra occuper la chambre d'ami.



férence des poids et des mesures, selon
qu'un accusé porte ou non la robe du con-
gréganlste.

A Amiens, un enfant meurt sous les
coups : l'Université, la préfecture, le par-quet

se taisent ; le sous-maître Mercier
continue paisiblement sa classe h l'école
Saint-Pierre.
Au contraire, à l'école d'Alençon, voici

un maître poursuivi, c'est un Frère. Il a
précipité u n enfant ; il sera jugé, condamné,
et V A v e n i r de l ' O r n e et la Petite République en
sont fort aises.

La victime du Frère Abre est-elle donc
morte, commele petit Talette, d'Amiens ?—
Nullement. — A-t-elle été blessée, contu-sionnée

7— On ne le prétend pas.
Mais quelesl donc le crime du Frère

Abre?
Il a précipité par l a fenêtre le jeune Le-

maire I
On frémit d'horreur, en vérité... jusqu'à

la ligne suivante, où la Petite République
révèle que la fenêtre était au rez-de-chaus^
sée, et que le petit Lemaire a été précipité
d'une hauteur do soixante-quinze centimètres]

Peu importe, le Frère doit être châtié,
il est sous les verrous... tandis que l'ho-micide

commis sur lo petit Valette demeure
impuni I

0 justice républicaine 1

Chronique générale.

Hier, à la Chambre, on affirmait, dans
un milieu bien informé, que si les compli-cations

diplomatiques actuelles entre la
Russie et l'Aulriche-Hongrie se transfor-maient

en menaces de guerre imminente,
une pression extérieure très-forte pèserait
sur le monde parlementaire pour délerminer
un remaniement ministériel.

On blâme en effet à l'étranger la politique
hésitante du chef du cabinet, qui ne permet
à aucun gouvernement de faire fond sur la
politique française.

Le Gaulois publie la dépêche suivante de
GoDstantinople, 20 mars :

« J'aj^prends à l'instant que quatre batail-lons
de la garde impériale ont reçu l'ordre

de partir pour la Tripolilaine.
» La nomination d'Ali-ben-Khalifa com-me
Bey de Tunis avait déjà été approuvée se-crètement

par le Sultan, il y a quatre mois.
On n'attendait que le moment favorable pour
proclamer l'élu du comité panislamique. On
croit aujourd'hui que l'heure a sonné de
jeter le masque et, à Yldiz, on se croit en
mesure d'exécuter le plan tracé par M, de
Bismark: l'évocation de la question tuni-sienne

devant un Congrès européen où l'Al-lemagne
fera la loi. »

Depuis longtemps nous signalons les actes
de la Sublime-Porte comme dirigés contre
nous, soit en. Syrie, soit en Egypte, soit en
Tunisie. Il ŝt clair que celte politique doit
se traduire un jour ou l'autre eñ hostilité
directe.

Le moment ost-il venu? On serait lenlé
de le croire, si tous les faits annoncés par
cette dépêche sont vrais.

Ce n'est pas seulement l'envoi de quatre
bataillons de la garde impériale ottomane à
Tripoli qui nous préoccupe. Nous savons ;
que Tripoli est depuis six mois le quartier]
général de l'insurrection t»rnbo : quelques
bataillons de plus ou de moins ne font que
renforcer le corps d'occupation, mais ne
changent rien à la situation au point de vue
politique.

Ce qui nous inquiète, ce qui est plus
grave pour la paix générale, c'est lo projet
prêté au Sultan de porter la question tuni-sienne

devant un Congrès européen et de
désigner lui-même un nouveau Bey pour la
Régence.

* *

TUNISIE. —- On mande de Tripoli que 800
dissidents environ qui s'étaient réfugiés
dans la Tripolilaine ont franchi la frontière
avec les Arabes du désert et se disposent à
attaquer les troupes françaises sur les
points où elles sont peu nombreuses.

Le général Forgemol croit que le mouve-ment
insurrectionnel dans le Sud sera faci-lement
réprimé, grâce aux instructions éner-giques
qu'il a données à tous les comman-dants
des postes du Sud.

LES BÉNÉDICTINS DE SOLESMES.

Les Uénédiclins de Solestnes (arrondisse-ment
de La Flèche) ont été expulsés hier

malin par ordre du ministre de l'intérieur.
Cette expulsion a eu lieu eu vertu d'une déli-bération

du conseil des n inistres prise di-manche
dernier.

La gendarmerie a cerné lo couvent et
l'exécution, dirigée par M. le préfet de la
Sarthe, assisté du sous-préfet do La Flèche,
a eu lieu.

Disons, à-propos de cette exécution, qu'il
est fort probable qu'elle ne sera pas la seule.

[Télégraphe.]

T R I B U N A U X

faiblesse. On a dû le transporter on voiture
à la prison.

Un assassin du nom de Cbevallereau, con-damné
à la peine capitale par la Cour d'as-sises

de la Vendée, pour avoir donné la mort
à sa fetiBme, a su toucher le coeur do M.
Grévy ; sa peine a été commuée en celle des
travaux forcés à perpétuité.

La Cour d'assises de Saint-Omer a clos
sa session par une condamnation à mort,
prononcée contre un sujet prussien, Oito
Hupp, convaincu d'un double meurtre,
commis dans la huit du 24 au 25 novembre
dernier, à la Copelle, près de Boulogne-sur-
Mer.
Otto Hupp a assassiné, pour la voler, la

femme Delobez, cabaretière, chez qui il lo-geait,
et laissé pour mort, après lui avoir

porté trois coups de couteau à la tête et dans
la bouche, un maçon du nom de Bodart,
également logé dans la maison et qui, attiré
par les cris de détresse de la victime, s'était
précipité à son secours.

L'assassin a fait des aveux complets au
cours de l'interrogatoire ; il supplie le prési-dent

de ne plus l'interroger et dit qu'il est
coupable.

En attendant le verdict, il éprouve une

Fiaette, suffisamment dressée, vous reste. Et vous
serez réinstallé chez vous avant que la famille du
Hêtre soit retournée à Soreillac, où nous finirons
tous par vous attendre. Car, dans un au, par
exemple, vous aurez acquis des droits à un premier
congé. Honoré vous accompagnera; et ensuite...
Oh ! qui vivra verra; mes prédictions ne vont pas
plus loin.
Manuel souriait, entraîné, charmé. *
— Oh ! ma tante, dit-il enfin, ceci ressemble"

trop à un conte de fée.
M»« Vaurant répondit do sa voix mélodieuse et

persuasive :
— Fée dont la baguette enguirlandée do feuilles,

defleurset de fruits de travail s'appelle charité et
fait partout des miracles. Gomment trouvez-vous
que je parle français 7

— Miraculeusement, répondit Manuel.
— Et qu'auriez-vous pensé, il y a un an, h pareil

jour, si l'on vous avait prédit que vous sériel"
aujourd'hui censeur de la Compagnie Lutécienne,
vivant dans des ateliers, faisant de l'administration,
de la comptabilité, des mémoires d'entrepreneur,
des rapports, et le soir, pour vous reposer, suivant
des cours de chimie et pâhssant sar des manuels
îechniques ?

_ J'aurais pensé, je l'avoue, qu'on se moquait
de moi !
— Ëb bien ! je vous le jure,, moi, je guis profon-

(A suivre.)

Le juré qui jeudi dernier a été condamné
à 300 fr. de dommages-intérêts envers l'ac-cusé

et aux frais de procédure à recommen-cer
a formé hier matin un pourvoi en cassa-tion
au greflfe de la Cour d'assises contre l'ar-rêt
qui l'a condamné.

G. DB LA LANDELLE.

Marie-Jacques Bonnal, instituteur laïque
& La Fage, commune de Châteauneuf (Lo-zère),

âgé de 23 ans, accusé de plusieurs
attentats à la pudeur, a été condamné à
cinq années de réclusion.

dément convaincue de tout ce que je vous annonce.
Je prie Dieu de ne point mettre obstacle k nos
voeux et je crois que mes ardentes prières seront
exaucées.
Ainsi parlait M"* Vaurant, avec une expression

de tendresse maternelle qui électrisa Manuel de
Sardagoe.
— Vous êtes l'Espérance ! s'écria-l-il.
Et, peu d'inslants après, il sortit bouleversé,

enthousiasmé, n'osant douter, voyant les cieux
ouverts.
Alors, seule , agenouillée, les yeux baignés de

larmes, Mariette murmurait d'une voix tremblante
des mots entrecoupés :
— Jules! mon frère! dit-elle enfin du fond de

l'âme, es-tu content de ta soeur ?
A quinze ou vingt jours de là, au commencement

de décembre, grande et bonne nouvelle : —La
fatpille du Hêtre arrivait à Paris.

Arrivé l'un des premiers "'^'«k
crier : ou teu l M. Joseph Vivier T\
300 mètres de distance un indivi(j,f^'ini '
sant étranger et qui prenait la fu,.: H
direction du Puy-Nolre-Dame
çonne cet individu d'avoir mi» k t'S
paille. '^"Mi

Malgrélesefforls des travailleurs i
entière a été consumée. La perte'1« *
par une assurance, est évaluée à 4oo f
viron. _

Le commencement d'incendie g'eo 1
feste, à 4 heures du matin, au jf'W
Dame, dans un hangar appartenant J
bert, vétérinaire. ^

En entendant les éclats répétés
qui se brisait, le propriétaire coutm
hangar : le feu avait pris à la paille env
pant des bouteilles placées dans ês

Le tribunal de Léopol, en Galicie, a re-connu
que la traduction de N a n a constituait

le délit d'outrage à la morale publique.
La saisie de la traduction, antérieurement

ordonnée, a été maintenue.

C'est définitivement le 24 avril que com-menceront
à Vienne les débats du procès

relatif à l'incendie du Ring-Theater.

Bébé fait ses dents et pousse des cris de douleur
qui dérangent de son travail son père, mathémati-cien

du plus bel ».
— C'est insupportable ! s'écrie notre algébriste ;

j'aimerais mieux élever trois cents nombres carrés
qu'un seul enfant au biberon 1

BULLETIN FINANCIER.

Paris, 21 mars.
La Bourse est indécise, elle hésite à engager de

nouvelles affaires tant que la question budgétaire
ne sera pas résolue.

Les fonds étrangers sont en grande hausse. L'Ita-lien
trouve des demandes de 88.85 et 88.75.

L'atlitHdedu marché de nos reates témoigne une
légère faiblesse, mais se soutient d'une façon salis-
fdisâDtc
Le3 0/0, de 82.95, arrive à 83.
L'amortissable s'élève de 83.87 h 83.95.
Le 5 0/0 reste à 116.65.
Les valeurs de nos principales sociétés de crédit

sont assez fermes, quoique les affaires soiantassez
restreintes.

La faiblesse de l'action de la Banque de France,
a 5,025, trouve son exphcation dans la prochaine
diminution du terme de l'escompte à Londres et
par contre-coup à Paris.
Le Crédit Foncier profite des bonnes dispositions

du marché, il s'élève à 1,620.
Les obligations à lots des emprunts 1879 méri-tent
d'attirer l'attention du public, une hausse im-

portaote devant se produire à l'approche de l'en-tière
libération du titre.

La Foncière de France et d'Algérie est une va-leur
à mettre en portefeuille à 515 fr. ' ' !

L'approche du tirage du 15 avril appelle les ca-pitaux
de placement sur les. obligations de la Ville

de Lyon. Elles se cotent aux environs de 90 fr. et
recevront en juillet un coupon de 3 fr. pour 87 fr.
nets. On peut donc participer aux chances de ti-rage

d'un lot de 100,000 fr. le mois prochain. ;' ;
Demandes plus nombreuses sur la Banque de

Prêts qui cote 300 fr.
L'Assurance Financière est très-ferme à 300 et

aux environs de ce cours.
Bon courant d'achats en polices de capitalisa-tion
payables 1 fr. par mois et remboursables à 500

francs.
Les titres des sociétés industrielles sont lourds,

sauf le Rio-Tinto qui est principalement l'objet
d'une grande attention de la part de nos capitalis-tes

qui apprécient les avantages de cette grande
entreprise.

Le marché des Chemins de fer français est peu
animé :
Lyon, 1,715; Orléans, 1,345 ; Nord, 2,180.

ChrDnique Locale et de rêuesl

Le P. Rabin, prédicateur de la station du
carême, donnera demain jeudi, à 8 heures
du soir, à l'église Saint-Pierre, une confé-rence

spéciale pour les hommes. -

Une lettre de M. Ândral, président de la
Compagnie d'Orléans, à M.Varroy, déclare
que la Compagnie consent à faire du rem-boursement

anticipé do sa dette une opéra-tion
isolée, indépendante do la convention

du 28 février, à cette seule condition que le
remboursement anticipé ne puisse pas être
invoqué pour modifier, au préjudice de la
Compagnie, la situation que lui assurent les
conventions antérieures.

'Incendies. — La semaine dernière, un in-cendie
et un commencement d'incondie ont

eu lieu dans le canton de Monlreuil-Bellay.
Le premier s'est déclaré vers le milieu du

jour, au Vaudelnay-Rillé, dans une meule
de chaume appartenant à M. Pierre Pardil-
lon, propriétaire.

rent à son aide et le feu fut éteim av"^
voir causé des dégâts imporlanis i S
moins, la perte s'élève à 220 Ir '

Théâtre de Saumur.
Nous avons une bonne nouvelifl i .

cer: SERGE PANINE, l'immense?
du théâtre du Gymnase, sera represe!!
manche prochain, à Saumur, parunei
complète d'artistes de Paris, en téte *
quelle figurent les noms de M"'Méa'i
M. Paul Luguet. C'est une excellenteï
sion d'applaudir l'oeuvre nouvelle de {
ges Ohnet et ses habiles interprèles. *'

La presse parisienne tout enlièrej^,
talé d'une façon si exceptionnelleotemíí
nime l'éclatant succès de Serge P«ni„,.
est presque superflu d'en parler ici,'|(,
nous permettrons cependant de n u
pour mémoire au public les articlesdtjn
Francisque Sarcey, Vitu, A.Wolff, elt,,^
qui ont assuré à la réussite de 1'
sanction, grâce à laquelle une pièce
tre est classée, pour la postérité,
chefs-d'oeuvre contemporains.

,.Serge Panine est, comme on le
d'un roman du même titre, et qui,
par l'Académie française, reçut à m i M
rition l'accueille plus enthousiaste de
du public. M. Georges Ohnet, sonauleeJ
eu l'habileté bien rare de transpûrlerll
scène, sans en atténuer l'effet, el en lui
conservant, au contraire, leur puissaati
ractère d'originalité et d'élévation, les se
principales de son livre. La tentative,i
vent périlleuse, rarement couronnée de»
ces, a cette fois brillamment réussi,En»
ceplant la lâche ardue de présenter %
P a n i n e au public de province, la Dire*
n'a reculé devant aucun sacrifice ; ellealei,
en effet, à s'entourer, pour quetóc*
de la pièce ne laissât rien à désirer,
en pleine réputation et dont le« crWic"'
nombreuses dans les théâtres de fuis*
tent suffisamment le mérite.

Demain, nous publierons unecoiitM
lice biographique sur chacun desaW'
parisiens qui doivent représenter Jerj»
mne sur notre scène.

LES ULMES.

. La commune des Ulmes est eocoreifl
lée à faire parler d'elle.
Nous avons reçu communicalion |f

lettre suivante qui a été adressée á «'J;
Préfet de Maine-et-Loire par quatre ile'F:
imposés de la commune. Celte lellre * \
un point qui ne peut manquer d'à* .
certain retentissement, en raison deH"
lions communales qui occupent en ce
ment la Chambre des députés et le G»"'
nement;

Les Urnes, le 18 mt>i^'

A M . LÉ fRÎFET DE MAWB-BT-I.O«"'

Monsieur le Préfet, ^ ¡d
; Les avertissements pour l'acquil
tribufions foncière. pprsonnelle-D"'''L
etc., de 1882. ont étédistribués auJ ,
dans le courant de février deroier^^^^,
'tíant connaissance de cedocomenU
tribuables, qui s'occupent «érieusein .
intérêts de la commune, ont été pf" ,jf
ment étonnés. En effet, dans le Hioj%i
contributions, on M lfigurerdes m
extraordinaires pour insuffisance joii
qui doublent presque les ímpó's de , j |
mune. Or ces impositions mijif
n'ont point été votées au mois 0^.,
nier, lors de la réunion du Coflseï •
pal et des plus imposés. .| fdig

Que dirait-on si le gouverneiB''J^,j|,(|
M t Q recouvrer des impôts sans le
lablQ dos Chambres, et sans q g, I



>f^'^ Q^^é'j Cependaut, c'est aujour-
si'^'^lns une sphère bien restreinte, ce
¿'bui-,. aux Ulm«s, et ce que vous faites
fluia". igs contribuables de cette com-
ris-à"?^^ nous hâtons de reconnaître,
^uoe- '•^ . Préfet, après renseignements
Îloo"^"%ou8 avea été trompé, et que ce
pris. 1" , YQUS que doit incomber la res-
n'es' PJ?¡{¿ de l'illégalité flagrante que nous
P°"* l'honneur de vous signaler, mais à
avons ' .jgn municipale des Ulmes, que
l'adffli°'A7bien connaître,
vous "° que le budget des Ulmes pour

• (Tui vous a été adressé au commence-
^ .fifl juin dernier, ait été approuvé. On
^ ni donc mettre en recouvrement des
D« & nui n'ont point été votés par ceux qui
S n t qualité pour le faire.
fi est utile. Monsieur le Préfet, que vous
.liiez ce qui s'est passé à la séance du
fiUewai dernier,^lors delà discussion du
\ M La réunion du Conseil municipal et

5 olus imposés était au grand complet. Le
EÎP présenta d'abord ses propositions

r'ies dépenses communales en 4882.
Fïtait à peu de chose près ce qui avait été
Lté pour 4 881 ; aussi tout fut-il approuvé,
algré quelques légères discussions. Quant
lï propositions pour les recettes, il en fut
rte même, à part toutefois ce qui concernait
I taxe sur les chiens. Celle queslionde taxe a
rtéià élé portée devaot vous, el elle le sera de
nouTeau.si le Maire et les répartiteurs, d'ac-
rord Bvec les conseillers municipaux, qui
oresque tous sonl possesseurs de chiens de
chasse, veulent se dégrever eux-mêmes en
faisant'payer, au mépris de la loi, pour les
chiens de la 1" catégorie, le môme prix seu-
leiaent que pour les chiens de garde ou de
2'catégorie. Ainsi, pour payer moins d'im-
pôls, ceux qui sont chargés des intérêts de
la commune el de la répartition des charges
communales, diminuent de 200 francs en-viron

ses revenus ordinaires, qui déjà ne
sont pas suffisants, et ils augmentent d'au-
lant les impositions extraordinaires, que
paient dans la proportion du montant de .
leur cote tous les contribuables, même ceux
qui sont moins aisés qu'eux. Ce qui est hon-teux.

Afin d'établir la balance entre les dépen-ses
et les recettes, il y avait lieu devoter

une somme de 2,50© fr. environ, comme
imposition extraordinaire pour insuffisance
de revenu. Le Maire, s'adressant alors aux
plus imposés, leur dit que ceux qui vou-laient

voler cette somme n'avaient qu'à se
lever et à signer le procès-verbal, qui avait
été préparé à l'avance. Un membre de l'as-semblée

(un des plus imposés) fit connaître
que pour sa part il était tout disposé à voter
les fonds nécessaires pour assurer le bon
fonctionnement de tous les services de la
commune, mais qu'auparavant il'voulait
savoir Gonament avaient été dépensés les
<8,000 fr. que le Maire, à l ' a i d e de f a u x mé-
mires et de mandats quittancés avec de fausses
¡WmtMm, s'était depuis neuf ans f a i t remettre
direetementpar le percepteur, car il était inu-tile

devoler denouveaux fonds, s'il en restait
encore une partie disponible sur cette dite
sommede 48,000 fr. Bien que le sieur Sé-
Jille prétendît que ce n'était pas le moment
a agiter cette question , (jui au (iontraire
* âit été posée à propos, aucun des plus
««posés ne se leva pour voter. Croyant être
Plus heureux d'une autre façon, le Maire
"PPela successivement par leur nom les
p imposés, en leur demandant s'ils vou-
snt voter les impositions extraordinaires

rti"'" •' ŝuffisance de revenu. Tous rëpon-
négativement,

rem? ^'^^ P^"* itnposés se leva alors, el fit
dino Y " °" Mairequ'e s'il avait réellement
l e s K ' ^^^^ l'intérêtde la commune, tous
rempif -, '^°™'n"naux que le percepteur lui
était 5 ^' ^"''^ emportait chez lui. il lui
billfi Kl A ° ®" ^^^^^^ compte ; le sieur Sé-
âe c i , ' colère, dit qu'il ne rendrait
qa'il S ' y «5'«" contraint et forcé,
Pourcnn°""" plus qu'on lui en parlât, et
^ a r r a s S ^"'^ questions quil'em-

^ *«We, allez-vous-en.
S o s ? .'P< ŝ'.""ophe grossière . les plus
^ t̂itiinent \ T ' " ^ de côté tout

'mmértin? u'a»a«ent qu'à se reti-
'«ïcepuon H c e qu'ils firent, à
' Î^Wenl,'.''""''" d'entre eux. C'est alors
^Oûcer ces rT conseiller municipal pro-
^^ûses, et «f-°'®*' qui expliquent bien des
"^"^ ses^plnx démenties par au-
^ ' i é è sont .^^es: «Nous avûns com-

'r*^^ jusqu'à,? K «««'«en-

7«u» été levée, et une partie

des membres de l'assemblée s'étant retirés,

il tombe sous le bon sens que rien no pou-vait
plus être fait sans une nouvelle convo-cation
et uno nouvelle réunion. Mais le sieur

Sébille, maire des Ulmes, ne s'arrête pas à
ces vains détails.
Il fit alors simplement signer aux conseil-lers
municipaux un procès-verbal consta-tant
que les impositions extraordinaires

pour insuffisance de revenu avaient été vo-tées,
et les quatre plus imposés, qui étaient

restés dons la salle, oubliant le respect qu'ils
se devaient à eux-mêmes , signèrent eux
aussi ce document. U ne nous convient pas
de qualifier ici la conduite de ces quatre
plus imposés, nous vous la signalons seule-ment,

car les défaillances de ce genre peu-vent
seules expliquer cotnment le sieur Sé-bille
a pu pendant si longtemps disposer

sans contrôle des fonds communaux.
Absorbé par d'autres occupations, vous

avez sans aucun doute. Monsieur le Préfet,

perdu de vue les faits reprochés au sieur

Sébille; aussi croyons-nous nécessaire de

vous les rappeler. Dans le mémoire qui vous
a été notifié le 30 novembre 4 880, en votre
qualité de président du conseil de préfec-ture,

par M"Girault, huissier à Angers, il
était d i t:

« Qu'au mois de mai 4880, à une réunion
» du Conseil municipal et des plus imposés,
» le maire des Ulmes, interpellé au sujet de
» deux mandats délivrés àdes fournisseurs
» communaux, fut amené à avouer que tous
» les mémoires au nom de la commune,
» qu'il faisait payer à l'aide des mandats dé-
» livrés par lui, étaient fictifs ou faux, et
» l'adjoint, que personne n'interrogeait,
» ajouta que c'était lui qui'fabriquait ces
» mémoires imaginaires ;

» Qu'en présence d'aveux semblables, on
6 avait fait des recherches et pris des infor-

» mations, desquelles il résultait que tous
» las ans, dans la confection du budget pri-
» mitif, on ne portait rien oupresque rien
» aux recettes ordinaires, et qu'ainsi on fai-
» sait voter pour insuffisance de revenu au
» Conseil municipal et aux plus imposés
» des impositions extraordinaires très-for-
» les ;

» Quenéanmoins les recettes ordinaires
» qui s'élevaient à 4,600 ou 4,800 fr. envi-
» ron,suivant les années, bien que non pré-
» vues aubudget primitif, rentraient dans
» la caisse du receveur municipal ; il en ré-
» sultait naturellement que les impositions
» extraordinaires , qu'on avait fait voter
» pour insuffisance de revenu, restaient
» disponibles jusqu'à concurrence de cette
» dite somme;

» Que dans les chapitres additionnels, le
» Conseil municipal, sans le concours des
» plus imposés, qui auraient dû être appe-
» lésa délibérer, puisqu'il s'agissait de fonds
» provenant d'impositions extraordinaires,
» volait tous les ans remploi de cette som-
» me ; mais que cetemploi, voté irréguliè-
» remeni, n'était pasmême justifié par les
» comptes du Maire ;

» Que les dépenses ordinaires de la com-
» mune étant enpartie couvertes par les re-
» celtes ordinaires, les contribuables se de-
» mandent avec raison comment ont été
» employés les 4,600 ou 4,800 fr. qui tous
» les ans restaient disponibles sur les impo-
» sitions extraordinaires qu'on avait fait vo-
, » ter, en les induisant en erreur, au Conseil
» municipal et aux plus imposés, et on est
» d'autant plus étonné que, depuis 4874 , il
» n'y a pas eu de travaux importants exécu-
» tés dans la commune ;

» Que ce qui compUque encore la situa-
» tion, c'est que le Maire, à l'aide des faux
» mémoires fabriqués par son adjoint, et
» des mandats délivrés sur ces mémoires,
» relirait tous les ans ces sommes de4,600
» ou 4,800 fr. de la caisse du percepteur,
» et emportait cet argent chez lui ; quede
» cette façon.il n'y avait plus de contrôle
» possible. »

On demandait en conséquence auConseil
de préfecture devouloir bien enjoindre au
sieur Sébille de rendre comptede sa gestion,
puisqu'il s'était ingéré dans le maniement
des deniers de la commune.
Aucune suite n'ayant été donnée à celte

affaire, quatre conlribuables des Ulmes ont
eu l'honneur de vous écrire à ce sujet le
4 4 avril 4884. On rappelait dans cette lettre
que «depuis 4 874 le sieur Sébille, maire, à
» l'aide de faux mémoires et de mandats
» quittancés avec de fausses signatures ,
» avait touché 4 8,000 fr. environ de fonds
» communaux ; qu'après un examen sé-
» rieux des dépenses extraordinaires, effec-
» tuées depuis cette époque, bien que non-

» autorisées, on pouvait en évaluer lemon-
» tant à 7,000 fr., et on ajoutait 3,000 fr.
» pour dépenses non connues des récla-
)^ mants, mais qui à la rigueur avaient pu
» être faites dans rintérêtfde la commune.
» U restait donc 8,000 fr. dont personne
y> ne connaissait l'emploi. »
C'est l'emploi de celte somme que beau-coup

de contribuables veulent connaître ,
comme ils enont lo droit. Tant qu'ils ne le
connaîtront pas, ne serait il pas insensé,
nous vous en faisons juge , . Monsieur le
Préfet, de voter des impositions extraordi-naires

pour insuffisance de revenu ?
Assurément on pourra objecter que l'af-faire
est actuellement en instance auConseil

de préfecture, qui le 13 juin 4 884 a enjoint
au sieur Sébille de rendre ses comptes. Par f
une lettre en date du 22 juillet dernier, vous l
avez bien voulu nous en informer. Mais
malheureusement cette procédure marche j
très-lentement. En effet, le tribunal admi-nistratif,

scrupuleux observateur des lois,
nous n'en doutons pas, n'ignore pas que,
comme dans l'espèce il s'agit de fonds com-munaux

provenant d'imposilions extraordi-naires,
les plus iojposés doivent être appelés

à donner leur avis sur le changement de
desîination donné à ces impositions extraor-dinaires

qu'ils votent avec le Conseil muni-cipal.
Or, depuis près d'un an, rien n'a en-core

été demandé aux plus imposés.
Dans ces conditions. Monsieur le Préfet,

nous avons l'honneur de vous prier de hâter
la solution de cette affaire au Conseil de pré-fecture,

et de vouloir bien taire rectifier,
conformément à la loi, les rôles des contri-butions

directes pour la commune des Ul-mes
en 4 882. Les impositions extraordi-naires
pour insuffisance de revenu n'ayant

pas été volées, vous ne pouvez donc, sans
une flagrante illégalité, les faire mettre en
recouvrement, à l'exception toutefois de cel-les

qui seront nécessaires pour couvrir les
dépenses obligatoires, la loi vous autorisant
à les porter d'oflice au budget.

Nous comptons sur voire justice pour faire
droit à notre réclamation.

Veuillez agréer, etc.

HïNKi JAHAN. BEAUMONT, DBHIS.
JACQUES ABRAHAM. CHAMPION-GUIGNON.

I hélas I trop accommodants presque partout,
et particulièrement dans cette commune,
sont unanimes à demander que cet ensei-gnement

au rebours prenne fin. »

L'instituteur visé par le correspondant de
{'Univers est celui de Touvray.

On lit dans le Journal d'Inire-et-Loire :
« Nous avons reçu, dimanche, une lettre

de Monts, nous annonçant que les reve-nants
d e l à Lionnière viennent de donner

signe de vie. Des pierres ont encore été lan-cées,
mais nous devons nous empresser d'a-jouter
que personne n'a été'tué ni blessé,

» L'autorité exerce de nouveau une ac-tive
surveillance. Espérons que les voiles

qui enveloppent cemystère ne tarderont pas
à être déchirés..»

ANGERS.

Demain jeudi 23 mars, à" dix heures du
matin, avons-nous dit. sera passée, par M,
le général Schmilz, commandant le 9' corps
d'armée, la revue do toutes les troupes de la
garnisond'Angers.

L'effectif des troupes qui seront massées
au Champ-de-Mars se composera de 4 72
officiers, 3,400 hommes et 900 chevaux.

Si cette revue avait été retardée au mois
d'avril, les hommes présents eussent été au
nombre de plus de 4,000. En effet, par
suite des exigences budgétaires, 500 mili-taires

sont en cé moment en permission.

POITIERS.

Ainsi que nous l'avions annoncé, M. le
général Schmilz a passé avant-hier la revue
des troupes de la garnison dePoitiers. Cette
revue a eu lieu sur le champ de manoeuvres
de Biard et non pas dans la plaine de Cha-lón,

comme on l'avait dit à tort.
A deux heures, M. le général Schmilz a

pris le train de LaRochelle pour aller visiter
Saint-Maixent et Niort, qui relèvent de son
commandement.

THOUARS.

Samedi, un voyageur en bijouterie avait
fait charger, à la gare de Thouars, cinq
malles sur le chariot des bagages. Deux
employés s'engagèrent sur la voie pour
pousser ces colis sous la marquise de dé-part

; mais une des roues du cbdiriot s'étant
ensablée, il leur fut impossible de le re-mettre

sur les planches qui garnissent l'en-
tre-rail. En cemoment, le train de 7 heures
arrivait. Les deux employés abandonnèrent
les colis et la locomotive culbuta les malles
dont deux furent brisées, ,

U n'y a pas eu d'autre accident à déplo-rer.
. [Thouarsais.)

TOURS.

On écrit de Tours à l'Univers:
« Il y a ici dans un chef-lieu de canton,

près de Tours, unmaître d'école qui mérite
de l'avancement. Il trouvera bon qu'on
signale sa contravention constante à la loi
de laïcisation des écoles. Sans cesse le nom
de Dieu est sur ses lèvres, mais sous forme
de blasphème, à ce point que le parents,
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DIMANCHE 26 mars 4 882.
UN E SEULE R E P R É S E N T A T I O N DK

S E B G E F A M I N E
Pièce nouvelle en 5 actes, de M. GEORGES

OH N E T , tirée de son roman couronné par
l'Académie française.

Jouée par : M">« MÉA , M. HENRI LUGUET,
M. MONTLOUIS, M"« JEANNE MÉA, M. MENDASTI,
M. PIERRE L U G U E T , M"' C A S T E L L I , MM. TONT
S E IGLET , MAXNÈRE et LÉVY, artistes des prin-cipaux

théâtres de Paris.

SOCIÉTÉ Di LA NODÏIllE BtilON
SOCIÉTÉ ANOMÏME EN FORMATION AU CAPITAL DE

30 MILLIONS
Souscription à 60,000 actions de 500 fr. entière-ment

libérées, émises au p a i r .
On verse: 125 tr. en souscrivant ;

125 fr, dans les 45 jours qui suivront
la constitution ;

125 fr. du 1« au 10 juillet prochain ;
125 fr. du 1" au 10 août d'

Total 500 fr.
La souscription est ouverte du 21 mars courant

au 5 avril inclusivement :
A Paris, 12, avenue de l'Opéra ;
A Lyon, 2, place de la Bourse.
Les bulletins de souscription et les fonds doivent

êlre adressés à Paris, au nom de M. G . GHBS-
QUiÈBB ; h Lyon, ao nom de M. Etienne Louis.

S O C I É T É GÉNÉRALE
Pour favoriser le développement

du Commerce et de l'Industrie en France
SOCIÉTÉ ANONYME FONDÉE EN 1864

C A P I T A I i : 1 » ©MII^MOIVS d e FRAMCS'
Siège tocial. 5i et 58. rue de Provence, à Paris.

ASENCES DANS tES DÉPARTEMENTS :

Agen. — Aix. — Alais. — Albi. — Alençoo.—
Amiens. — Angers. — Angouléme. —- Annecy.
— Annonay. — Apt. — Arles. — Arras. — Auch. —
Aurillac. — Auxerre.—Avignon. —Bar-le-Duc—
Bayonne.— Beauvais. — Besançon. —Béziers. —
Blois. — Bordeaux. — Boulogne-sur-Mer. — Bour-ges.

—Brest. — Brive. — Gaen. —Cahors. —
Cambrai. — Carcassonne.— Carpentras. — Cas-tres.

— Cette.— Châlen-sur-Saône. Châlons-
sur-Marne. — Chartres. — Châteauroux. — Cher-bourg.

— Glermont-Ferrand. — Dax. — Dieppe.
— Dijon. — Douai. — Dreux.— Duakerque. —
Elbeuf. — Epinal. —Fontainebleau. — Grenoble.
— Havre (le).— Ronfleur. — La Rochelle.—Laval.
— Lille. — Limoges.— Lisieux. —7 Lodève.—
Lorient. — Lyon. — Macon. — Mans (le). —Mar-mando.

— Marseille. —Montauban. — Montereau.
— Monlloçon. — Montpellier.— Moulins Nancy.
r - Nantes. —Narbonne. — Nevers. — Nice. —
Nîmes. — Niort. —Orléans. —Pau. — Périgueux.
— Perpignan. — Poitiers, — Puy (le). — Reims.
— Rennes. —Rive-de-Gier. — Roanne. — Rodez.
— Roubaix. — Rouen. ~ Saint-Brieuc. — Saint-
Etienne. — Saint-Gerraain-en-Laye. — Saiot-Lô.
— Saint-Malo. — Saint-Quentin. — Saumur. —
Sedan. — Sens. — Tarbes. — Thiers. — Toulon.
— Toulouse. —Tours. — Troyes. — Valence. ~
Valenciennes. —Versailles. — Vichy.
A6ENCE DE LONDRES : 38, Lombard-Street, E.G.

AGBICCE» DB LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ALSACIENNE
DE BANQUE:

Golmar. —Guebwiller. ~ Mulhouse. - Strasbourg.

Comptes de Chèques.—Bons à échéance
fixe avec Coupons semestHels. — Ordres
de Bourse. — Paiement et Escompte de
Coupons (Paiement sans frais des Coupons de la
C" de l'Ouest et de la C" Paris-Lyon-Méditorra-
née). —Opérations surTitres (Conversions,
renouvellements, échanges).—Garde de Titi^es.
— Envois de Fonds (Départements, Algérie et
Étranger). — Billets de Crédit circulaires.
— Encaissement et Escompte des Effets
de Commerce. —Avances sur Titres.—
Crédits en Comptes courants et Crédits
d'Escompte sur garantie de titres.—Assu-rances

(Vie. Incendie, Accidents). Souscrip-;
tions aux Emissions. — Renseignements, j
sur les Valeurs de Bourse, etc. i



LA LANTERNE D'ARLEQUIN
Illuslrtio, 10 ccnliines

PAKAISSAN'I TOUS LES DIMfAnCHES

Sommaire du n* 5t. — Jncques Bonhominfl à
la Chambre ; Un bal chez Grévy; Soovenons-iinus;
Les Malades dans les hôpitaux laïcisés ; Un Maire
de Paris; LaVieille et la Jeune République ; Un
Tribunal dans l'embarras ; Tout gratis pour nos
bous députés ; Choses et autres ; Le Vaisseau ; A
bas les inamovibles 1
Abonnements : 8 fr. par an ; 4 fr. pour 6 mois ;

10 centimes lo numéro. Dans les gares, les bonnes
librairies, chez les marchands de journaux.— Bu-reaux,

à Tours, rue Richelieu, 13.
Se trouve, k Saumur, chez M. DÉZÉ, Ubraire.

GBAVDRES : La nouvelle bibliothèque do l'Opéra.
—M. John W ĥittaker Ellis, lord-mairo do Londres.
— Egypte : la cour du cadi, au Caire. —Attentat
contre S. M. la reine d'Angleterre ; Intérieur de la
gare de Windsor au moment de l'arrivéo do la
reine. Roderic Maclean faisant l'eu sur !« reine.—
Le carnaval au Canada : Bal costumé sur la placo, h
Ottawa. —Revue comique du mois, par Draner
(douze gravures). — Bouée d'alarme, en cas de si-nistre

maritime.—La posto aux lettres sur les
fleuves d'Amérique. ~ Rébus.
Abonnements : un an, 22 fr.; six mois, 15 fr. 10;

trois mois, 6 fr.
Bureaux : rue Aubor, 3, Paris. :i

Voici le sommaire du dernier numéro |
de l'Univers illustré : I

TEXTE : Courrier de Paris, par Gérôrao. —|
Bulletin, par X. Dachères. — La bibholhèque de|
l'Opéra. — Le lord-maire de Londres, par H. V.—
Revue scientifique, par le docteur E. Decaisne.—
Le tribunal du cadi, au Caire, par Ch. F. — Cour-rier

du palais, par Maître Guérin. —Un bal sur la
glace, par H. Vernoy. — L'Avocat Loubet (suite et
fin), par M— Charles Reybaud. — La bouée d'a-larme

Vandenbergh, parR. B. — La poste aux let-tres
sur lesfleuvesd'Amérique. — Bulletin finan-cier,
par Plutus. — Courrier des modes, par M"«

Iza de Cérigny. -^:Ecl êcs.

I.'ABt'F MATBOMABL , Etude sur
l'histoire de l ' a r t en F r a n c e , par H . DU CL EU -
ziou.— 2 volumes illustrés de 20 chromoli-thographies,

20 grandes gravures hors texte
et plus de 800 bois. Prix, broché, §©francs;
reliure artistique, l O O francs, payables
& francs par mois. — Librairie A. PILON,
A. L E VASEUR, successeur, éditeur, 33, rue
de Fleurus, à Paris.

Le «Heune Age illustré, journal des
enfants, paraissant tous les samedis, sous

la direction de M"" L ER I DA -GEOFROY.

Editeur : Victor P A L M É , 77, rue des Saints-

Pères, Pdrss.

Un an, 10 francs; 6 mois, 6 francs.

Appel aux a*oètcs.
Un Concours poétiqueest ouvert à Fécamp

(Seine-Inférieure).
Tous les Poètes peuvent y prendre part.
Demander le programmo à M . E . H É -

ROUARû, 30, rue Sainte-Croix, h Fécnipp
(Seine-Inférieure).

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE (20» ANNÉE)
PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX.

Les demandes doivent ôlre adressées à
MM. RÉJOU et C'% banquiers, rue Le Polo-
lier , 9, à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et ne por-tant

aucune indication extérieure.

« obtiennent mxlleffut'nsonspar an, te,-«; '^ îfi
- Maladies do la peau et du cuir chevél?**'ll«ti '
dartres, démangeaisons, chute des chevenlS^I
docteur M. Mahon tait sa visite k \'h(>T,\\^^iM^
le dernier Dimanche do chaque ttiois I v S ^ i
le mémo jour les malades parlicuViets V\î«»i
d'Anjou, il Angers, do midi Uroisheut»
îi Saumur, !i la pharmacie GABUH. -1, r; %
Uons àParis, rue do Rivoli, 30.

M, les Rhumes, Grippe, Bronchites, Irrita-
I lions do P o i t r i n e et de la Gorge, le

Sirop et la Pâ,te pectorale do Na f é deDelan-
grenier possèdent une efficacité certaine, consta-tée

par des Membres de l'Académie de Médecine ;
sans sels d'Opium, tels que Morphine ou Codéine,
on les donnera sans danger aux enfants atteints de
toux ou de coqueluche. Dépôts dans les Pharma-cies.

MAL DE DENTS.— L'EAU du D' OMÉARA calme
à l'instant la plus vive douleur et arrête la carie.
Vente dans les pharmacies.

C H E M I N S D E F E R D E Í J E T A ^ -

lignes de Polticrs-SaimiHr. Montrcjj,,

E ï l Î i PA l ï ' f fS
DE SAUMUR
C 11. — matin.
8 s a -is

-T.

l ï soir.
55 —
50 —

PE POITIERS
5 h. 50 malin.
8 85 —
18 li soir.

I l
1
i
7

A POITIERS
10 h. 81 matin.

7
4

11

89>lr.
65 -

18 —

A

Uh. S
Si

A MONTUEUIL | "
a h. 13 maUn. '
5 17 soir.
3 50 —
10 47 -

l b. 53

11
ït y a , en outre, un train venant d'Ani-or. .

Montreuil h 7, h. 10 matin, «rrivai,lJis;,|"^,f,P»t

P. GODET, aropriéiaire-^^

COURS DE BOURSE OEPARIS DU 21 MARS t88<2.

Valeurs an comptant.

3 Vo
3 % amortissable
3 °/. amortissable nouveau
i V=! %
5 % • • • • •
Obligations du Trésor. . .
ObligaUons duTrésornouvelles
Dép. aè la Seine, cnipirunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 »/.. . .
— 1869, 3 - / . .
— 1871, 8 %• . .
— 1875, .4 %• • •
— 1876, 4 V , . . .

Banque de France

Dernier
cours.

Hausse Baisse.

83 1 10 t
83 90 » »- 10
> p 0 1 u Q

111 75 35 u A116 ô » D a 30
507 50 Si V 2 50
» B » D

242 B >ï « 1 »
J03 s D t 1 50
513 Í) M r 2 c
402 ç 2 b
393 DD » B517 50 0 t B518 n ft « k 75
5055 0 n P 20 1)

Valenrs an comptant Dernier
cours.

Hausse Baisse.

Comptoir d'escompte 101.S B » n 5 »

0 Í. B • t
Crédit Foncier, act. 500 fr. . . 1630 t 10 f>
ObligaUons foncières 1877. . . 343 1 fi t ( 75
Obligation'* communales 1879. 436 B > > 4 »
Obligat. foncières 1879 3 ' /, . . 437 » 1 1 D
Soc. deCrédit ind. et comm. . 735 IB 5 B B > <

625 0 10 B J) B762 60 2 50 ti II
Paris-Lyon-Méditerranée. . . 211172189500 t

»B. 2•22
»

0
50
»

»

D
»

0
BB
»

1345 t 5 i r.
830 • B l 1 25

Compagnie parisiennedu Gaz.1650 1 0 27 50

Valeurs an comptant.

c, gén. Transatlantique. . . J.J
Canal de Suez
Société autrichienne. . . , ,

OBLIGATIONS.

Est
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée.
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez

Dernier
cours.

550 B
1465 a
650 »

373
»79
381 50
377 50
372 50
376 »
S82 t
375 »
565

Hausse

20

5

Baisse.

8 — 5 6 —
1 - 2 5 -
3 — 3 2 —
7 — 1 5 —
to — 37 —

C H E M I N D E F E R D ' O H L EA N SÎ

GARE DE S4UMBR. M

DÉPARTS DK SABMDR VERS AN6EBS. M
3 heures 8 minutes du matin, eipress-posief iH
6 — iS — — (s'a"éte à A n g ( | «

— omnibus-mistj. H
soir, _ 'l^Ê
— eipress.
— omnibus.
— (s'arrête à AtijÌ'' «

DÉPARTS DE SADMDR VERS2T0CRS. f •
3 heures 26 minutes du maUn. direct-mixte,
8 — 21 — — omnibus. ' IÉH
9 _ 43 — — eipress.
12 _ 40 — soir, omnibus-mlitif'IM
i _ 44 - - - IM
10 — 28 — — express.poste,

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir m»,
Saumur à « heures 56. ,.. .-M^S. .IÌMIÉHIM.

Etude de M» MÉHOUAS, notaire
h Saumur.

À L'AMIABLE.

Une MAISON D'HABITATION avec
servitudes et dépendances,,située au
CarrefoUr-^es-ClaifiBs, à Pocé, com-mune

de Distré, avec envirdn huit
ares de t̂errecen jardin, cour et,o,uche.
Le.Jput jijjgiiant jiu levant André

Toaron, et au couchant Chas e et Mau-rice.

Pour tous renseignements, s'adres-ser
à M* MÉHQDAS, notaire.

Etude de M' MÉHOUAS, notaire
à. Saura u r , . ^ _ , „ ^ _ ^

Par adjudication volontaire,

l i e «llmanclic « 6 m a r s
m l d t .

A Saumur, en l'étude de M» MÉHOUAS,

UNE MAISON
Située à saumur , rue de l'Hôtel-

' 'Dieu, n' 10.
S'adresser à M* MÉHODAS, notaire,

Etude de M« GAZEAU, notaire à Jarzé
(Maine-et-Loire).

O U A L O U E R

BELLE HABITATIOIV
Près le bourg et commune de Jarzé.

Jardins anglais et potager, cours
d'eau et prairie de première qualité,
le tout de 3 hectares 59 ares 50 cen-tiares.

Communications rapides avec An-
gers'èt fiaugé.
' Bureau de poste et télégraphe.

A LOUER
Présentement ou pour la Saint-Jean

prochaiuô,

Rué de Bordeaux, 17,
Compr^nant: ,

SaloB, salle ^ i»an&er, cinq cham-bres
íi couiíhét.cüisiae, cave, ser-

Vitudeis ĉpu);, j^irdi^.;;:,
. Vs'adresser: ii M*" MKSJLAW , rijifti,
d'Orléans, 81, ou h M . MOUSSABD.

Etude de M» GAUTIER, notaire
h Saumur.

A LOUER
De suite

BEUX MAISONS
AVEC JARDIN

Situées au Pont-Fouchard.
S'adresser a M» GAUTIER, notaire.

Elude de M" GAUTIER, notaire
à SaUmur.

A L O U ER
Pour la Saint-Jean prochaine,

UNE MAISON
Située à Saumur. rue de l'Ancienne-

Messagerie, 8.
S'adresser S M» GADTIEE , notaire.

POD^ CAUSE DE SANTÉ,

LES FOURS A CHAUX
D E D A M P I E R RE

S'adresser àM. CHIVKKT, rue d'Al-sace,
à Saumur. ¡1

M. Chivert associerait, pour plu-sieurs
années, un acquéreur qui le

désirerait. (157) •

AU C O I N DE RUE

DRAPERIES, NOUVEAUTÉS
fi f CONFECTIONS

Q et 11 , rue de l a Comédie
î S A U M UR

On demande un a^jprentl
et un Senne liomme avec pre-miers

appointements^
Bonnes références."

PRÉSENTEMENT

UN MAGASIN
B'Eçlcerie , llïercerlc et

Faïence,
25, rue de l'Hôtel-Dieu, à Saumur.
S'adresser à M»' veuve BOISNIEB,

,£jii l'occupe. (158)

Etude de M» ROUSSE, notaire à
Martigné-Briand.

Aux termes de son testament fait
en la forme olographe, en date, à
Martigné-Briant, du vingt-sept juillet
mil huit cent quatre-vingt-un, déposé,
le vingt janvier rail huit cent quatre-'
vingt-deux au rang des minutes da"
M' ROUSSE, notaire à'Martigné-Briand,
en vertu d'une ordonnance de la
mémo date de M. Bodin, président
du tribunal civil de première ins-tance

de Saumur, ledit testament en-registré
à Doué, le vingt-trois janvier

mil huit cent quatre-vingt - deux ,
folio 70, case 4, par M. Marchand,
qui a perçu neuf francs trente-huit
centimes pour le droit,
M"" Victoire Baffoué, en son vivant

propriétaire, veuve de M. Jean Sigo-
gne, demeurant à Martigné-Briand,

A légué à l'Hospice de Martigné-
Briand:

1» Une somme de trente mille
francs qui sera, sous peine de nullité
de ce legs, être employée de la façon
suivante, dans l'année du décès de la
testatrice :
Dix mille francs à la construction

d'une: chppelle pour ledit Hospice, ét
vingt mille francs à la fondation et ù
l'entretien à perpétuité dans le même
Hospice de deux lits pour les indi-gents

;
2° Les draps, les nappes, les ser-viettes

et les essuie-mains de la tes-tatrice.

Pour extrait dressé en conformité
de l'article 3 de l'ordonnance du
quatorze janviermil huit cent trente-
un.
Avec invitation à tous les héritiers

qui prétendraient avoir droit à la suc-cession
de M>"« Sigogne, d'adresser à

M. le Préfet de Maine-et-Loire, dans
le délai d'un mois, les réclamations
qu'ils auraient à faire.

Pour extrait,
ROUSSE.

Saumur, 17 mars 1 8 8 2.

HOTEL m mmm
11 , rue Beaurepaire, Saumur

Ancien Hôtel de la Promenade

propriétaire.

Table d'hôte. — Service à la carte.—
Pensionnaires à prix modérés. —
Dîners pour la ville. — Grande
sallo pour Festins et noces. —
Omnibus pour la viUe. — Voitures
à volonté.
IWouTelle installation. .

Les personnes atteintes d'une ma-ladie
des voies urinaires suivent tous

les traitements et ne guérissent pas.
Elles peuvent écrire au Docteur

RITH, à Saint-Jean-de-Losne(Côte-
d'Or).
Leur guérison est certaine.

MAISON A LOCEli
PKÉSBNTEMENI

Champ-de-Foire,n'4. |
S'adresser à M. SABCET.

Saumur, imprïmerieP;

BAINS m HYDROTHÉBAPi

M . S É G H ET
A l'honneur de prévenir les habitants de Saumur «M

établissement de Bains et Hydrothérapie vient d'être compte»
restauré. Rien n'a été négligé, tant popr le confortable qw M̂
la promptitude dans le service. Sonnerie électrique.

L'établissement est ouvert de 6 heum du m a t i n à iO heures dusi»'''\

Ktdson J.-P. LAROZE & a % V b a m ^ l
2, R U B DB9 LIOHS-SAINT-PAUL, PAXIf.

Sirop Laroze
ffÉCORCES D'ORANGES AMÈRES

Ce Siropî reconnu par tous les médecins comme le tortgae ?'
1 antispasmodique le plus efficace, e»t ordomàé avec succèsW»»
40 ans pour combattre :

Gastrites,
[ies,

H»

Dooleun et Crampes d'Estoiae.
PRIX BB FiAOowj

Dyspepsies,
Digestions lentes,

Constipations opintótr*»-
: 3 viUNOe.

AU QUINQUINA, ft LA PYRÈTHRE ET AU GAIAC ^^^^
InfaillibleB pour arrêter'ou prévenir la Carie, empe^

RamoUiBsemont des Gencives et câliner instantauB"
Douleurs ou Raiges de dents. ifrîfi-
ÉHXIR, leflacon,3 fr. et 1 fr. 50.-POUDRE, la Cotte, 2 fr. ; le flaco». ;

OPIAT, le Pot, 1 fr. 50.

26, Bue Neuve-des-Petits-Ohamps.^^^
ET DAN» TOUTES LB3 BONNES PHAUUACIB3 BT PAIRFO

DU DBPARTBMBNT.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Hairs d« Starnar, penr iógalisatioB de la «ignatnre d« M. Gedat.
Sôt^kdt^WHhdtSmnur.lê 1* u MA»B,

CêrtifU ptr ntnprinmr wtrf « ? « |


